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2. Les sujets auxquels il aura été fait opposition resteront néanmoins inclus

ordre du jour si la Conférence en décide ainsi à la majorité des deux tiers des

rages exprimés par les délégués présents.

3. Toute question au sujet de laquelle la Conférence décide, à la même

jorité des deux tiers, qu'elle doit être examinée (autrement que prévu dans

inéa précédent) sera portée à l'ordre du jour de la session suivante.

Article 17

1. La Conférence élira un président et trois vice-présidents. Les trois vice-

sidents seront respectivement un délégué gouvernemental, un délégué des

ployeurs et un délégué des travailleurs. La Conférence formulera les règles

son fonctionnement; elle pourra nommer des commissions chargées de pré-

iter des rapports sur toutes questions qu'elle estimera devoir mettre à l'étude.

2. La simple majorité des suffrages exprimés par les membres présents de la

nférence décidera dans tous les cas où une majorité plus forte n'est pas spécia-

[ent prévue par d'autres articles de la présente Constitution ou par toute

ivention ou autre instrument conférant des pouvoirs à la Conférence ou par

arrangements financiers ou budgétaires adoptés en vertu de l'article 13.

3. Aucun vote n'est acquis si le nombre des suffrages exprimés est inférieur

a moitié du nombre des délégués présents à la session.

Article 18

La Conférence pourra adjoindre aux commissions qu'elle constitue des con-

illers techniques qui n'auront pas voix délibérative.

Article 19

1. Si la Conférence se prononce pour l'adoption de propositions relatives à

1 objet à l'ordre du jour, elle aura à déterminer si ces propositions devront

'endre la forme: a) d'une convention internationale; b) ou bien d'une recom-

andation, lorsque l'objet traité ou un de ses aspects ne se prête pas à ladop-

Pn immédiate d'une convention.

2. Dans les deux cas, pour qu'une convention ou qu'une recommandation

>ent adoptées au vote final par la Conférence, une majorité des deux tiers des

ix des délégués présents est requise.

3. En formant une convention ou une recommandation d'une application

5nérale, la Conférence devra avoir égard aux pays dans lesquels le climat, le
6velop ment incomplet de l'organisation industrielle ou d'autres circonstances

articulières rendent les conditions de l'industrie essentiellement différentes, et

aura à suggérer telles modifications qu'elle considérerait comme pouvant

tre nécessaires pour répondre aux conditions propres à ces pays.

--- .---. a nr-ntinn nu de la recommandation seront signés


